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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-138675

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 25-138675

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-117173

Section 2 - Identification de l'acheteur

Dijon MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24210041000123N° National d'identification : 
DijonVille : 

21075Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

21Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

DIJON METROPOLE - Aménagement d'un cimetière animalier - Hameau de Intitulé du marché : 
Mirande

45112710Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

DIJON METROPOLE entreprend la création d'un cimetière animalier Description succincte du marché : 
métropolitain pour offrir au public concerné la possibilité de se recueillir pour un animal décédé ou de 
l'inhumer dans le respect de ce dernier et de la réglementation en vigueur. Cet espace est destiné à 
accueillir du public et sera géré par les équipes du Cimetière Intercommunal

Valeur technique méthodologique et environnementale : 50% Prix des Critères d'attribution : 
prestations : 50%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 15/12/25 Marché n° : 2025dmpa053500 Roger Martin, 88 Crs De Gray, 21850 Saint-
Apollinaire Montant Ht : 241 500,00 Euros

16/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-138675
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-138675

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


